Endettement sur pret banquaire

Par alain maccio, le 14/08/2009 a 16:20

Bonjour,rnrnQue faire quand une dette de 22 ans (pret banquaire) n'est pas encore reclamée
? Peut-t'on encore la reclamer ? Prescription ? ou autre ?rnrnMerci d'avance.
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